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DU PARENT AIDANT

MEDICAL + JUSTIFICATIFS. SI SALARIE :
CONGE DE PRESENCE PARENTALE A
DEMANDER A L’EMPLOYEUR AVANT LA
DEMANDE AJPP. ATTESTATION MENSUELLE
A RENVOYER.

DECLARER LES FRAIS VIA
L’ATTESTATION MENSUELLE AJPP ET
JOINDRE JUSTIFICATIFS SELON
DEMANDE.

DOSSIER UNIQUE VIA MDPH
(AVEC CERTIFICAT MEDICAL DE
MOINS DE 6 MOIS).

PCH (PRESTATION DE
COMPENSATION DU
HANDICAP)

DEMANDE VIA MDPH (MEME
DOSSIER GLOBAL HANDICAP).

DEMANDE CAF/MSA. SI SALARIE :

DEMANDER UN CONGE DE PROCHE

AIDANT A L’EMPLOYEUR AVANT LA
DEMANDE. ATTESTATION
MENSUELLE A RENVOYER.

SE RAPPROCHER DE LA CAF/MSA
POUR OBTENIR LES SERVICES
D’AIDE A DOMICILE (SAAD).
DIAGNOSTIC + PLAN D’AIDE.

PAS DE_DEMARCHE SPECIFIQUE
INDIQUEE DANS LE GUIDE POUR
L’AJPP (AUTOMATIQUE).

BESOIN DE CONSEILS ET D’UN BESOIN D’UN ACCOMPAGNEMENT ADMINISTRATIF, RAPPROCHEZ-VOUS :
ACCOMPAGNEMENT MEDICAL, >> DE LA MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES (MDPH/MDA) POUR
RAPPROCHEZ-VOUS : LES PRESTATIONS LIEES AU HANDICAP DE VOTRE ENFANT :
. «L’ALLOCATION D’EDUCATION DE L’ENFANT HANDICAPE (AEEH) ;
>>DE VOTRE MEDECIN TRAITANT
»>DU MEDECIN DE LA PM| LA PRESTATION DE COMPENSATION DU HANDICAP (PCH).
>>DE VOTRE PEDIATRE »> DE LA CAF OU DE LA MSA POUR CES QUATREPRESTATIONS :
>>»D"UN CENTRE HOSPITALIER ) «L’ALLOCATION JOURNALIERE DE PRESENCE PARENTALE (AJPP) ;
>>DE LA MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES (MDPH/ «L’ALLOCATION D’EDUCATION DE L’ENFANT HANDICAPE (AEEH) ;
MDA) DE VOTRE LIEU DE RESIDENCE 5 «L’ALLOCATION JOURNALIERE DU PROCHE AIDANT (AJPA) ;
»>D’UN CENTRE D’ACTION MEDICO-SOCIALE PRECOCE (CAMPS) «L’ASSURANCE VIEILLESSE DES AIDANTS (AVA).
>>DU MEDECIN D’UNE PLATEFORME DE COORDINATION ET D’ORIENTATION
(PCO) DANS LE CAS D’UNE SUSPICION DE TROUBLE DU >> DES ACCUEILS FRANCE SERVICES ET ASSOCIATIONS FAMILLES DE FRANCEPOUR VOS

NEURODEVELOPPEMENT CHEZ L’ENFANT. DEMARCHES.

DERNIERE MISE A JOUR DU

EN JANVIER : RECALCUL ANNUEL DES DROITS CAF (MONTANTS SUSCEPTIBLES DE VARIER). MISE A JOUR GENERALEMENT
DOCUMENT INTERNE : 26/02/2026

VISIBLE FIN JANVIER, IMPACT SUR LE VERSEMENT DE FEVRIER.



